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38.2. TRANSACTIONS AVEC LES AUTRES PARTIES LIEES 
 
 
Il s’agit des entreprises détenues entre 20 % et 50 % (Cf. Note 37) sur lesquelles SNI SA 
exerce une influence notable ou un contrôle conjoint, et consolidées selon la méthode de la 
mise en équivalence ou de l’intégration proportionnelle. 
 
Les transactions avec ces entreprises se font sur une base de prix de marché. 
 
Elles se détaillent comme suit : 
 
En Millions de MAD 30-juin-07 31-dŽc-06

Actif
CrŽances client (net) 86,2                78,7                
Autres dŽbiteurs courants 217,7              328,2              
Autres actifs non courants 1,8                  -                   
Actif 305,7              406,9              

Passif
Dettes fournisseurs 62,0                141,9              
Autres dettes courantes 1 322,5           650,4              
Autres dettes ˆ long terme 1,8                  -                   
Passif 1 386,3           792,3               
 
En Millions de MAD 30-juin-07 31-déc-06

Chiffre d'affaires 163,2              265,9              
Autres produits 0,1                  0,5                  
Achats et autres charges externes 113,7 -             416,9 -             
Autres 11,6 -               25,5 -               
Compte de Résultat 38,0                176,0 -              

NOTE 34. TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

34.1. Cession de filiales 

 
 Il n’y a pas eu de cession de filiales dans le Groupe SNI en juin 2007. 
 

34.2. Acquisitions de filiales 

 

Il n’y a pas eu d’acquisition de filiales dans le Groupe SNI en juin 2007. 
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NOTE 35. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Au cours du second semestre 2007, Lafarge Maroc a procédé à une distribution 
exceptionnelle de dividendes à ses actionnaires SNI et Lafarge France d’un montant de 800 
MDH réparti à part égale entre les deux entités. 
 
En dehors de cette opération, aucun événement significatif n’est intervenu depuis le 30 juin 
2007. 
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NOTE 36. PERIMETRE DE CONSOLIDATION  

 
JUIN 2007 DECEMBRE 2006  Filiales  

% d'intérêt % contrôle Méthode % d'intérêt % contrôle Méthode 
LAFARGE MAROC 50,0 50,0 Proportionnelle 50,0 50,0 Proportionnelle 
LAFARGE CIMENTS 34,7 50,0 Proportionnelle 34,7 50,0 Proportionnelle 
LAGARGE CEMENTOS 34,1 50,0 Proportionnelle 34,1 50,0 Proportionnelle 
LAFARGE BETON 34,4 50,0 Proportionnelle 34,4 50,0 Proportionnelle 
LAFARGE PLATRES 50,0 50,0 Proportionnelle 50,0 50,0 Proportionnelle 
GRAVEL MAROC 34,7 50,0 Proportionnelle 34,7 50,0 Proportionnelle 
Groupe LAFARGE         
SONASID 16,2 16,2 Equivalence 16,2 16,2 Equivalence 
Matériaux de Construction 
GROUPE ONA 33,5 33,5 Equivalence 33,5 33,5 Equivalence 
GROUPE ONA       
LEADER FOOD 100 100 Globale 100 100 Globale 
LESIEUR CRISTAL 20,7 20,7 Equivalence 20,7 20,7 Equivalence 
SAPINO 34,0 34,0 Equivalence 34,0 34,0 Equivalence 
RENAULT MAROC 20,0 20,0 Equivalence 20,0 20,0 Equivalence 
SNI SA 100 100 Mère 100 100 Mère 
LONGOMETAL AFRIQUE 99,0 99,0 Globale 99,0 99,0 Globale 
OHIO 100 100 Globale 100 100 Globale 
FINANCIERE DE PRISE DE 
PARTICIPATION 

100 100 Globale 100 100 Globale 

COSUMAR 10 10 Equivalence 10 10 Equivalence 
WANA CORPORATE 49 ,0 49,0 Equivalence 49 ,0 49,0 Equivalence 
NSI 25,0 25,0 Equivalence 25,0 25,0 Equivalence 
SNI, Portefeuille et autres 
métiers 

      

 
 
 
 

 


